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CONCOURS D’ADMISSION À L’ÉCOLE DE SANTÉ DES ARMÉES 
ANNÉE 2024 

 

Candidats fonctionnaires 
ou 

militaires non officiers servant en vertu d’un contrat 
 

 

Vous postulez pour la 2e ou 3e année des études  
de médecine ou de pharmacie 

 

Décret n° 2020-782 du 25 juin 2020 relatif aux élèves officiers des écoles du service de santé des armées. 

 
 
 
 
 
 

NOM* : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

PRÉNOM(s)* :    …………………………………………………………………………..…………… 

 

Né(e) le :  ……………………………………………………………..………………………………… 

 
 
 
 
 
 
*En majuscule d’imprimerie avec les accents  

SANTÉ DES ARMÉES 
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Composition du dossier d’inscription 

 
 
 

 

Pièces à présenter dans l’ordre suivant et en recto uniquement : 
 

 
1. Fiche de candidature remplie, datée et signée ; 

 
2. Photocopie (recto-verso) d'un document attestant de la nationalité française en cours de validité 

(carte nationale d'identité ou passeport) ; 
 

3. Document justifiant le statut du candidat (état général des services ou arrêté de nomination) ; 
 

4. Document justifiant que le candidat remplit les conditions d’admission en formation de médecine ou 
de pharmacie (arrêté du 24 mars 2017 modifié relatif aux modalités d’admission directe en 
deuxième ou troisième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-
femme). 

 
 
 

 
L’admission à l’école de santé des armées ne devient effective que lorsque l’autorisation universitaire 

d’intégrer la 2e ou 3e année des études de médecine ou de pharmacie est obtenue. 
 

Le candidat doit déposer une demande d’accès en étude de médecine auprès de 
l’université Claude-Bernard Lyon I 

 
Information : https://lyon-est.univ-lyon1.fr/formation/1er-cycle-dfgsm 

 
 

 
 
 
 

 
Le candidat, après avoir vérifié que le dossier est complet et classé selon l’ordre ci-dessus, l’envoie à 
l’adresse suivante : 
  

Département Accompagnement et Gestion des Ressources Humaines (DAGRH) 
Bureau gestion des concours 

Fort Neuf de Vincennes 
Cours des Maréchaux 

Case 163 - 75614 PARIS CEDEX 12 
 

Date limite d’envoi du dossier : Lundi 15 janvier 2024 
 

 
 
 
 

 
 

https://lyon-est.univ-lyon1.fr/formation/1er-cycle-dfgsm
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FICHE DE CANDIDATURE 
 

AU CONCOURS D’ADMISSION D’ÉLÈVES OFFICIERS MÉDECINS OU PHARMACIENS  
À L’ÉCOLE DE SANTÉ DES ARMÉES  

en 2e ou 3e année des études de médecine ou de pharmacie – ANNÉE 2024 
 

Candidats fonctionnaires ou militaires non officiers servant en vertu d’un contrat 
 

 

NOM : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Prénom(s) dans l’ordre de l’état-civil : ………………………………...……………………………………………… 
 

Les nom et prénoms doivent être écrits distinctement, avec les accents, conformément à l’état-civil 
du candidat. 

 

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

Ville de naissance : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

Département de naissance (en toutes lettres) : ………………………………….………N° : ………….… 

 

Pays : …………………………………………………………………………………………..…………….…………. 

 

Adresse : 

 

N°, rue : …………………………………………………………………………………………………………............. 

 

Commune : ……………………………………………………………………………………………………………… 

 

Code postal : …………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone : …………………………………… 
 
Courriel : ………………………….......…………………………………………………………………………….…... 
 

Attention : écrire lisiblement ; les convocations et résultats seront transmis uniquement par voie 
électronique. 
 
 
Diplômes obtenus et/ou statut justifiant que le candidat remplit les conditions d’admission en formation de 
médecine : 
 …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Renseignements complémentaires jugés utiles : ……………………………………………….…...…………...… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis et avoir pris connaissance des 
conditions de candidature.  

 
A …………………….….….. , le………………………. 

 

 

Signature du candidat (précédée de la mention manuscrite lu et approuvé) 
 


